
LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES ENTREPRISES (RSE) 
DU SECTEUR IMMOBILIER 
Cette formation valide 2h de formation au titre du décret n°2016-173 du 18 février 2016 relatif à la formation continue des professionnels de 
l’immobilier, et est capitalisable en vue de l’obtention du diplôme BUT - Gestion des entreprises et des administrations : gestion entrepreneuriat et 
management d’activités (Nomenclature du niveau de qualification : Niveau 6) - Code RNCP 35377.FO
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Présentation 
La RSE dans le contexte des agences immobilières implique l'adoption de pratiques éthiques, 
sociales et environnementales visant à offrir un service responsable et durable.   
Les agences peuvent intégrer la RSE pour répondre aux attentes de transparence, d'éthique et 
d'impact positif de leurs clients, partenaires, et collaborateurs.   
Cette formation vise à préparer les professionnels de l'immobilier aux défis futurs du secteur, en 
leur fournissant les connaissances et compétences nécessaires pour intégrer la RSE dans tous les 
aspects de leur activité. 

Objectifs : 
L’objectif de cette formation est de : 
• Sensibiliser les professionnels aux enjeux environnementaux, sociaux et économiques liés 

à l'immobilier.
• Intégrer les pratiques durables dans les processus de travail quotidiens.
• Renforcer l'engagement des agences immobilières envers le développement durable.
• Maîtriser les aspects financiers et la gestion de projets RSE en lien avec les 

réglementations actuelles.
• Comprendre l'immobilier durable de demain dans sa conception, sa relation à 

l'environnement et son interaction avec les usagers.
Elle a également pour objectif de répondre à l’obligation de formation des professionnels de 
l’immobilier imposée par la loi ALUR dans le cadre du renouvellement des cartes 
professionnelles. 

Prérequis : 
Aucun prérequis n’est exigé mais une connaissance de la norme iso 26000 est un plus.  

Compétences visées : 

• Maîtrise des fondamentaux de l'immobilier durable et de la "valeur verte".
• Analyser les réglementations RSE actuelles 
• Impulser une dynamique de changement vers des pratiques responsables, mobiliser, 

sensibiliser et former les collaborateurs 
• Guider les clients vers des choix immobiliers responsables et orienter les 

investissements vers des projets à haute valeur environnementale 
• Valoriser les projets immobiliers durables 
• Identifier des stratégies de communication et de marketing responsables dans 

l'immobilier. 
• Maîtriser des outils et méthodes de gestion RSE spécifiques au secteur immobilier. 
• Adapter les process métiers aux enjeux du développement durable et intégrer la RSE 

dans la culture d'entreprise 

Programme : 

• Partie théorique : Présentation du diagnostic RSE, normes, concepts liés 
• Partie pratique : Les meilleures pratiques RSE dans les agences immobilières, 

présentations d’outils et méthodes 

Modalités d’évaluation 
• QCM 

Validation 
• Délivrance d’une attestation de fin de formation

ATTENTION : Merci de candidater auprès du Responsable Pédagogique de la Formation 

Prix : 248€ / personne 

Déroulement de la formation : 
Durée : 4 h 00 

Dates : Voir calendrier des formations (ou à 
la demande) 

Lieu : Toulouse - Université Paul Sabatier - 
IUT 

Nombre de participants : 
Minimum : 5 personnes 
Maximum : 10 personnes 

L’établissement se réserve le droit d’annuler la 
formation si le nombre minimal de participants 
n’est pas atteint. 

Modalités d’enseignement : 
• Présentiel 
• Distanciel 

Intervenants : 
Nadège GUNIA 

Compétences en lien avec le 
diplôme – RNCP 35377 : 

RNCP35377BC005(NIVEAU2)

Responsable pédagogique 
Nadège GUNIA 
nadege.gunia@iut-tlse3.fr
IUT « A » - Paul Sabatier 

Inscription Administrative 
Mission Formation Continue et Apprentissage 
mfca .formationqualifiante@univ-tlse3.fr  

Adresse postale : Université de Toulouse – Mission Formation Continue et Apprentissage 
31062 TOULOUSE Cedex 9 | Tel : 05 61 55 66 30 | Site internet : univ-tlse3.fr/mfca 




